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Résumé
Le projet Gouvernance, Paix et Stabilité (GPS) entre actuellement dans la troisième année de sa mise en œuvre. 
La deuxième année d’exécution du projet a été principalement marquée par la consolidation des acquis de la première année, notamment sous forme d’appui aux réseaux redynamisés ou créés en 2022 et les actions de renforcement de capacités des acteurs de la société civile et des médias ainsi que la réalisation d’une étude comparative, l’élaboration des documents de référence pour la création du secrétariat du Réseau électoral de l’océan Indien (REOI) et la mise en place d’une Unité de gouvernance au sein du Secrétariat général de la COI, lequel constitue un engagement fort pour assurer la pérennisation des actions dans les domaines d’intervention du projet. 
Les défis majeurs actuels consistent dans la pérennisation des actions de la COI dans le domaine de la gouvernance, paix et stabilité, l’opérationnalisation effective de l’Unité de gouvernance et la préparation de l’éventuelle extension du projet.

État d’avancement
Les principales réalisations du projet pendant la deuxième année de sa mise en œuvre sont les suivantes : 

· Formalisation du Réseau électoral de l’océan Indien (REOI) à travers l’adoption des Statuts et du plan d’action ainsi que la réalisation de la première étude comparative sur les Organes de Gestion des Élections des États membres de la COI. 
· Mise en place du Secrétariat du REOI à travers l’établissement d’un protocole d’accord entre la COI et le Bureau du Commissaire électoral de Maurice (BCEM).
· Mise en place de l’Unité gouvernance auprès du Secrétariat général.
· Organisation d’une conférence régionale sur les bonnes pratiques pour la paix et la stabilité dans l’organisation des processus électoraux : « Le rôle des organes de gestion des élections, des partis politiques et des médias » à Madagascar (août) avec la participation active de trois anciens SGCOI, des ambassadeurs de l’UA, OIF, UE, SNU, laquelle a permis de mieux faire connaître les actions de la COI dans les domaines de la paix et de la stabilité et d’identifier des pistes d’actions.
· L’élaboration des documents cadres pour les missions d’écoute et de dialogue, un outil de diplomatie préventive.
· Adoption des nouveaux Statuts et du Règlement intérieur de l’AP-COI et l’adoption d’une Déclaration commune des Présidents de l’AP-COI.
· Lancement de l’étude comparative sur les différents systèmes et fonctionnements parlementaires des membres de l’AP-COI.
· Redynamisation de la Plateforme des Femmes en Politique de l’océan Indien (PFPOI) en Union des Comores (janvier)
· Formation en leadership et mentorat des femmes engagées dans la vie politique et citoyenne à La Réunion (décembre) qui a permis d’élargir la plateforme FPOI à d’autres types d’organisations et de créer un réseau de mentorat. 
· Formation en leadership, médiation et gestion de crise à Madagascar (pour les acteurs de la société civile avec une attention particulière pour les femmes et les jeunes) et création du « Réseau d’Engagement Solidaire pour la Paix et l’Inclusion Régionale » (RESPIR) sur initiative des bénéficiaires de la formation (mai)
· Formation des journalistes :  journalisme sensible aux crises à Madagascar (avril) et aux Seychelles (juin) ; couverture professionnelle de l’Assemblée de l’Union des Comores (mai) ; couverture électorale à Madagascar (septembre)/ Union des Comores (décembre)
· Élaboration d’un guide sur la couverture parlementaire pour les journalistes (Union des Comores)
· Élaboration d’une charte électorale pour les journalistes (Madagascar)
· Lancement d’un appel à projets à l’intention des acteurs de la société civile (OSC, médias, associations de femmes, de jeunes, etc.) impliqués dans les actions de sensibilisation et d’information en faveur d’une culture de paix et de tolérance, de la cohésion sociale, de dialogue et de médiation avec une attention particulière pour l’inclusion des femmes et des jeunes dans ces initiatives. Dans ce cadre, le projet GPS a étroitement collaboré avec les différents services 
· Poursuite de la collaboration avec le Département des affaires politiques des Nations Unies, l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF), l’Union africaine, le Réseau des compétences électorales francophones (RECEF), l’Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF), la Région Réunion. 


Les principales recommandations du Comité de pilotage du projet GPS :
Les principales recommandations suivantes issues de la dernière réunion des membres du comité de pilotage du projet GPS qui s’est tenue les 12 et 13 février 2024 aux Seychelles méritent une attention particulière des instances de la COI :
· Jeunesse : prise en compte de cette thématique dans le projet. Proposition par rapport à la mise en place d’un parlement de jeunes dans la région. Cette proposition est à soumettre aux prochaines réunions des instances de l’AP-COI.
· Élections : 
· Proposition relative à la réalisation d’une étude sur la mise en place d’une école d’administration électorale au niveau régional. 
· Missions d’écoute et de dialogue : poursuite de la réflexion en vue de l’établissement progressif des outils de diplomatie préventive au sein de la COI, soumission au préalable d’une proposition de termes de références de de ces missions pour validation des États membres.
· Enjeux liés à la stratégie de pérennisation : 
· L’AFD a annoncé la fin de leur mandant sur les processus électoraux et la coopération parlementaire. La mobilisation des États membres pour appuyer les réseaux REOI et AP-COI s’avère une priorité.
· Unité gouvernance de la COI : l’enjeu consiste à accélérer la capacité d’absorption d’expertise et le renforcement de l’équipe à travers la mobilisation d’un chef d’unité.  
· Extension sans cout additionnel du projet GPS : l’AFD a défendu l’idée relative à la prolongation du projet GPS au-delà de 2025 sous réserve de la disponibilité du budget.




Les principales recommandations issues de la mission de supervision du projet :

· Extension du projet GPS :
Il s’agit d’une extension sans coût additionnel du projet GPS dont la période de mise en œuvre a été fixée initialement pour une durée de 54 mois (2021-2025).
Cette extension permettra à la COI de capitaliser les acquis du projet et d’assurer la poursuite de ses actions de la COI dans le domaine de la gouvernance, paix et stabilité. Elle permettra également d’assurer dans les meilleures conditions la clôture financière et technique du projet.
· Pérennisation de l’Unité de gouvernance et renforcement des partenariats techniques et financiers dans le secteur de la gouvernance.
L’esprit de la mise en place de l’Unité gouvernance s’inscrit dans cette logique de l’engagement progressif des États membres à la pérennisation des acquis du projet d’une part, et la construction des partenariats technico-financiers, d’autre part. La mobilisation des moyens et des ressources figure parmi les missions prioritaires de l’Unité à travers les réseaux redynamisés et les autres partenaires de la COI.
L’AFD propose également la prise par le projet GPS du financement du poste de chef d’Unité gouvernance de la COI. 
Une contribution effective des États membres est attendue en vue du renforcement de l’Unité de gouvernance de la COI. Cet appui est multiforme, lequel se réalisera à travers la mobilisation de ressources techniques (expertise), humaines (mis à disposition des experts) ou financières ( contribution au fonctionnement de l’Unité).
· Renforcement de la collaboration entre la COI et les partenaires technico-financiers dans le cadre de la gouvernance 
Il s’agit du renforcement et de la formalisation de la collaboration entre la COI et l’AP-COI au-delà des dispositions des statuts de l’AP-COI, lesquelles prévoient un rôle ponctuel de secrétariat et de support technico-financier. L’objectif consiste ainsi à approfondir les liens dans le cadre de la promotion des biens publics régionaux.
Il s’agit également de la mobilisation d’appui stratégique, technique et financier émanant des toutes les parties prenantes au niveau régional, continental et multilatéral qui œuvrent dans le domaine de la gouvernance, paix et stabilité (ONU, Union Africaine, SADC, OIF, RECEF, APF)

Perspectives
· Établissement d’un budget pluriannuel pour concilier l’impératif de mise en œuvre des activités déjà prévues initialement et la nécessité d’une extension sans cout additionnel du projet. 
· La COI évaluera également les questions relatives au maintien de certain poste clé au sein de l’UGP.
· Établissement d’un avenant contrat d’AT ECES/CFI. 
· Utilisation de la ligne budgétaire « réserve pour imprévus » répondre aux besoins de cette extension.
· Prolongation, ajustement et adaptation de la convention de financement à travers l’établissement d’un avenant, lequel concernera à la fois l’aspect administratif, technique et financier. La signature de l’avenant est prévue au cours du 1er semestre 2024. Les dates suivantes ont été proposées par l’AFD :
· Date limite de versement des fonds (DLVF) au 31/12/2026
· Date limite d’achèvement technique (AT) au 29/06/2027
· Mise en place effective de l’Unité : le recrutement du coordonnateur est finalisé.
· Démarrage effectif des activités : à travers, entre autres, la mise en œuvre du plan d’action d’AP-COI, PFPOI, activités de transfert de compétences pour l’AT du projet
· Poursuite de la réflexion en vue de la pérennisation de l’Unité (post GPS) et mobilisation des États membres pour leur contribution effective au renforcement de l’Unité et des actions. 
· Mobilisation des partenaires technico-financiers.


Proposition de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil des ministres de :
a) Se féliciter de la poursuite de la collaboration entre la COI et le système des Nations unies, notamment à travers des actions conjointes entre le projet GPS et le Département des Affaires Politiques pour une mise en œuvre effective du Cadre de Coopération signé le 15 juin 2018 entre la COI et l’ONU pour la promotion et la consolidation de la paix, la sécurité et le développement durable.
b) Se féliciter de la poursuite de la collaboration entre le projet GPS et le Conseil régional de La Réunion à travers la mise en œuvre des activités conjointes en faveur de la promotion des droits de la femme.
c) Prendre note des recommandations du dernier comité de pilotage du projet GPS relatives à la marche à suivre dans le cadre du déploiement des missions d’écoute et de dialogue par la COI.
d) Prendre note des recommandations issues de la dernière mission de suivi du projet GPS relatives à l’extension sans cout additionnel du projet pour capitaliser les acquis du projet et assurer la poursuite des actions de la COI dans le domaine de la gouvernance, paix et stabilité. 
e) Demander au Secrétariat général de prendre toutes les dispositions nécessaires en vue de l’extension de la convention de financement avec l’AFD.
f) Se féliciter de la mise en place effective de l’Unité de gouvernance auprès du Secrétariat général et demander l’établissement d’un dispositif visant au renforcement des partenariats techniques et financiers dans le secteur de la gouvernance et la mobilisation d’appui stratégique, technique et financier émanant de toutes les parties prenantes, au niveau régional, continental et multilatéral, qui œuvrent dans le domaine de la gouvernance, paix et stabilité.
g) Demander au Secrétariat général de proposer aux instances un cadre de pérennisation de l’Unité de Gouvernance, incluant les modalités de financement, conformément aux objectifs fixés dans le cadre de l’évolution institutionnelle de la COI et du Plan de Développement Stratégique 2023-2033.
h) Prendre note des recommandations relatives au financement du poste de chef d’Unité de Gouvernance par le projet GPS et demander au Secrétariat Général de prendre toutes les dispositions nécessaires en vue du recrutement.
i) Encourager les États membres à s’engager à la pérennisation des acquis du projet par un appui aux actions de l’Unité de Gouvernance à travers la mobilisation de ressources techniques, humaines ou financières.
j) Remercier l’Agence Française de Développement pour son soutien en tant que bailleur et partenaire de mise en œuvre du projet GPS ainsi que son appui particulier pour le fonctionnement de l’Unité de Gouvernance à travers les fonds du projet. 


Rappel des décisions antérieures
Déclaration finale, IIIème Sommet des chefs d’État et de gouvernement de la COI, 22 juillet 2005

Décision 1, Stabilité politique, 31eme Conseil des ministres de la COI, 26 février 2016.

Décision 1, Stabilité politique, 32ème Conseil des ministres de la COI du 01er mars 2017 à Saint-Denis, La Réunion.

Décision 2, stabilité politique, du 33ème Conseil des ministres du 12 et 13 septembre 2019 à Maurice.

Décision 8, Paix, stabilité et gouvernance, 34eme Conseil, 6 mars 2020, Seychelles.

Décision 6, Paix et Stabilité, 37eme Conseil, 17 mai 2023.

Annexes :
· Annexe 1 : Compte rendu de la réunion du Comite de Pilotage du projet GPS, 12-13 février 2024 aux Seychelles.
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